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• I MINISTERE D'ETAT 
CHARGE DE LA FONCTION PUBLIQUE 

Leopoldville , le 8 aout 1960.-
CABINET DU MINISTRE 

OBJET: 
N° 19/Cab./60. 

Mise en place des agents congo­
lais en service dans les admi­
nistration~ de l'Etat a la date 

du 30 juin 1960 .-

NOTE A L'INTENTION DE MESSIEURS 

LE PREMIER MINISTRE 
- LES MINISTRES ET SECRETAIRES D'ETAT (Tovs) 
- LES PRESIDENTS DES GOUVERNEMENTS PROVINCLAUX (Tous) 

J'ai l'honneur de soumettre a votre haute atten­
tion l'examen sans retard de la documentation ci-jointe, 
proposant un systeme demise en place immediate des 
agents congolais en service dans les administrations 
de l'Etat a la date du 30 juin 1960.-

0 est en conclusion de l 'analys e des travaux de la 
Commission administrative demise en place et du rapport 
elabore par le fonctionnaire designe au Secretariat Ge­
neral a la Fonction Publique avant ma titularisation 
que je formule les propositions demon Departement.-

Celles- ci etablissent un systeme de transposition 
prealable des grades et des traitements suivi du com.mis­
sionnement sans traitement au nouveau grade, l'etablis­
sement subsequent d'un rapport succinct concluanb a la 
nomination effective ou a une prolongation du commis­
sionnement sans traitement pour une duree de deux mois 
a l' expiration de laquelle un nouveau rapport sera 
etabli et , au dernier stade, la titularisation de 
l'emploi ou eventuellement la carriere plane .-

L'independance de L□tre pays nous place devant la 
complexite croissante des affaires publi ques et il est 
necessaire de placer les elements presentant des garan­
ties d'une formation intellectuelle et professionnel­
l e suffisante-aux postes de responsabilite.-

Ci- joint , en annexe: 
1° le projet d ' arrete president i el port~nt transposi­
tion des grades et des traitements des Agents de l'Ad­
ministration d'Afrique en service dans l es administra­
tions de l ' Etat a la date du 30 juin 1960, a l'exoep­
tion des agents metropolitains et des agents de l'Ad­
ministrati@n du Ruanda-Urundi; 
2° l e projet d'arrete presidentiel fixant la marche a 
suivre pour la mise en place immediate des Agents de 
l'Administration d'Afrique en service dans les admi­
nistrations de l'Etat a la date du 30 juin 1960, a 
l'exception des agents metropolitains et des agents de 
l'Administration du Ruanda-Urundi; 

..... ; .... 
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3° le projet d'arrete presidentiel portant crea­
tion des Chambres de Recours provinciales et inter­
departementale; 

4° le projet d'arrete ministeriel portant modali-
tes de l'elaboration et de la diffusion du comm.is­
sionnement sans traitement realise par transposi­
tion des grades et du rapport de service prevus par 
l'arrete prosidentiel dont question sub 2° ci-dessus.-

LE MINISTRE D '-ETAT 
CHARGE DE LA FONCTION PUBLIQUE: 



Annexe I. - Projet d'arrete presidentiel portant 
transposition des grades et des trai t ements des 
Agents de l'Aruninistration d'Afrique au service dans 
les administrations de l ' Etat a la date du 30 juin 
1960 a l'exception des agents metropolitains et des 
agents de 1 1 Ad;11inistration du Ruanda-Urundi. 

Expose des motifs. 

Je rencontre dans leur principe, le point de 
vue exprime par la Commission administrative demise 
en place et dans le rapport du fonctionnaire designe 
au Secretariat General a la Fonction Publique, a 
savoir celui de la transposition necessaire des gra­
des et des traitements des Agents de l'Administration 
d 1 Afrique, non metro politains et non originaires du 
Territoire du Ruanda- Urundi, en service dans les ad­
ministrations de l'Etat a la date du 30 juin 1960. 

Le systeme preconise tend a creer un avance­
ment reel au soin des services publi c s et en s' etendant 
au personnel ac tuelle!tient soumis aux dispositions lega­
les sur le contrat de travail garantit a ce dernier 
la stabilite de l'emploi. 

En determinant des categories nouvello s avec 
des denominations des nouveaux gra des, la transposi­
tion aura l' avantage incontestable de provoquer cho z 
le s agents la satisfaction morale et materiolle dans 
l'exercice des fonctions de responsabilite. 

Dans l a prevision des traiteme nts nouveaux, 
il a ete tenu compte du bareme applicable aw:: rnembre s 
des cabinets ministeriels. Notre echelle bar emique 
veut evite~ un hia tus quant aux remunerations dans les 
emplois publics ct croit en proportion de l'importan­
ce des fonctions. 

Il im~p orta c1 ' assurer aux agents de s ernolumen ts 
qui non seulernent leur permettent de vivre a l'abri 
de besoin mais encore et surtout de jouir d 'une si­
tuation conforrno au prestige de leur rang. 

En fixant a titre exemplatif la hierarchie ad­
ministrative co111J11une a plusieurs ministeres, je lais­
se l a competence a mes Collegues de determiner les 
grades particuliers qu'ils entendent voir exister au 
sein de leur~ administrations respcctives. 

Pour la synchronisation de la mi se en appli ca­
tion du processus de transposition, il est superflu 
que j'insiste sur la communication des que possible 
a mon Departement de la solution de ce probleme. 

Ci-dessous , le projet d'arr@te presi dontiel. 

•oo/•o• 
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KASAVUBU 

President de la Republique 

A Tous 1 presonts et a venir, 

SALUT. 

Vu la loi fondarnentale du 19 mai 1960 relati­
vo aux structures du Congo, specialement en son arti­
cle 23· 

. ' 
Vu la necessite de la transposition des grades 

et des traitemcmts en faveur des Agents de l'Ad1ninis­
tration d'Afriquo en service dans les administrations 
de l'Etat a l a date du 30 juin 1960 9 a l'exception 
des agents metropoli tains et des agents de 1 1Admini s ­
tration du Ruanda-Urundi; 

Sur pro position de Notre Ministrc d 'Etat char­
ge de l a Fonction Publique, 

NOUS AVONS ARRETE ET ARRETONS 

Articl0 I cr 

Los grades des Agents de l'Administration 
d ' Afriquo , en service dans l cs administrations de 
l ' Etat a l a da t e du 30 juin 1960, a l 'exception des 
agents me tro :politains et des agents de l'Administra­
tion du Ruanda-Urundi sont modifies conformemcnt au 
t abloau annexe au present arr©te . 

Article 2 

Le tableau-annexe dont question a l'article 
premier determine egalement l'echelle baremiquc ap­
plicable aux agents interesses. 

Article 3 

Le present arr@te sort ses effets: 
- a l a date du ler juillet 1960 en ce qui concerne 

l'articlc Ier; · 

- a la date quo determinera Notre Mini s tre des Finan­
ces once qui concerne l'article 2. 
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ArticlG 4 

Notre Ministre d ' ~tat qui a la rosponsabili~e 
de la Fonction Publique est charge do l ' 8xe cution du 
present arrete. 

Donne a Leopoldville , le 

K A S A V U B U 

P~r le President de la Republiquo 
Lo Ministre d 1Etat 

charge de la Fonction Publiquc 

GEN GE 
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T _ .. B L E l'i. U AN N E X E 

HI'.ERI .. RCHIE li.DMINISTR.i ... TIVE COMii.rnNE 
L. PLU,SIEURS IViINISTERES 

Iere C.~TEGORIE 

3emG Ci .. TEGORIE 

4ene Ci .. TEGORIE 

5e:rae C.,'i.TEGORIE 

HLUTS FONCTIONNLIRES : 

Secret aire General 

Secretairc General-ad joint 

Direct eur 

Sous-Directeur 

FONCTIONN-''i.IRES SUPERIEURS : 

Chef de bureau principal 

Chef de bureau 

Chef de bur eau- adjoint 

FONCTIONN,.l.IRES : 

Redact eur principal 
Secretaire Dactyl o principal 

Redacteur 
Secretaire Dactylo 

Redact eur- adjoint 
Secret a ire Dactylo- adjoint 

: ... GENTS : 

Cofilfilis chef 
Dac tyl o chef 

CoI:llili s principal 
Dactyl o principal 

Commis 
Dac tylo 

.L',.GENTS SUR . ..LTERJ."1ES : 

Hui~sier- ~essagGr chef 
__ Huissi.er-ness age r 

Iluif!sier 
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T 11 B L E A" U - ~\. N N E X E 

ECHELLE B1·,.REivlI QUE 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - -
.. :.nci ens gr ade s c ommuns a plusi eurs : Nouveaux gr ade s com:mns a 

c adres : ~ plusi eurs mi ni s t e r es 1 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -fi ~ t-H...:r F-v4 - -
Che f de bur eau 280 . 000: Sec r et 3.ire General L~00 . 000 

Che f de bureau adjoint 225 . 000 : Secret aire Gener~l adj t 350.000 
l er Redacteur principal ) : Directeur 30 0 .,oco 
Sec r e t aire pp~l d 1ass0nblee) 185 . 000, 

. . .. : . 
Redacteur pri nci~ql ) 135 . 000 = Sous-Direc t eur 280 . 000 Secre t airo d ' asscc:ibl ee ) . "" e. ,:~ s ' 'l...,..,.,.., - . Redacteur s e l cct i onne ) 110 . 000= Chef de bureau ppal 250. 000 Secret airo dactylo sel ect . ) 

Re.dacteur ) 90 . 000 : Che f de bur e au 200 . 000 Sec r e t aire dac tyl o ) 

Commis che f ) . . Chef do bur eau adjt 180 .000 i .. ud i o OU steno- dactyl o ) 73 , 250 . 
autonome ) 

CoElillis principal ) Redacteur princ i pal ) 
J,.ud i o OU s t eno - aactyl o 

princ i pal 
) 55 . 500. Secret aire d 2.ctyl o ppal)l50 . 000 
) 

ColllI:lis ) 
Aud:ito ou s t eno- dG.ctyl o ) 

Corrmis adjo i nt princ ipal ) 
Dactyl o copi sto ppal ) 

Cofilflis a~ joi n t ) 
Dac t yl o copi ste ) 

Commis auxili a i re ) 
Dactyl o copi s t e auxiliaire ) 

CoIDTiis auxi l iaire de 
c ompl ement 

Dactylo copi ste auxilia i re 
de coupl eoent 

- l cr echel on 

- 2we echel on 

- 3me eche l on 

- 4me echel on 

- 5mc echel on 

Personnel s ous contrat 

45 . 000= 

. 
40 . 000 ' 

. 
35 .000 · 

. 
30 . 000 · 

23 , 750 . 
21 . 500 . 

19 . 250 . . 
17 . 000 . 

15 . 000 . 

Redact eur ) 
Secret aire do.ctyl o )120 .000 

Redacteur ad j oi nt ) 
Sec r et aire dactyl o adj t)l00. 0 00 

Commi s chef 
Dac tyl o chef 

Comnis principal 
Dactyl o pri~c i pal 

Commis 
Dac t ylo 

- l er echel on 

- 2no echelon 

- 3ne echel on 

- 4ue echelon 

- 5me echel on 

Huissi er-mes s ager chef 

Huissier-messager 

Huissi er 

) 
) 

) 
) 

80 . 000 

70. 000 

60. 0CO 

55 . 500 
50 .000 

45 .000 

40 . 000 

30 . 000 

25 .000 
20 . 000 



Excellence, 

L . t d l •"' .J.. , • ~, . ' t 1-- ., • "' e p:coae . ,~_rce0 s q_u:i. m,:s e~:t. S') i;.112 __ _; e · u u.;. l t J .. e pro-• 
cessus <ie la mise en place inm6Q-: cr.;e cies a r::; ent:.:: c.e .i. ' ~~a.minis­
tration d 1 Af:cique en service dans leD ad.minist r a-:,ions de 
l'Etat ~ l a date ~u 30 jui.n 1960 1 ~ 1 1 except~omdeE agents 
metropoli ta.ins et cls·s agents de 1 1 Ad:ciinistratic•n du Ruanda­
Urundi o·-

C: est m.L c on ::; :;_1.w i u:1 ':le l I an.a1 y s::e de s travaux de 
mission administr2:1; i 7-- C.•? :nise en pl.a~e et du rapport 
nar l e f o,,., cJ-..:. c·""' ',,. ,r -~ "t"'\ ' ,"• ( -, , 'I .: / f•'-'I I ,~, , ·- ,-i ~ . . ~ - - , - ,..~i· a+ \.;~ ' ne' "'al a· .t' .... L i. L;~. ·-"-'•c;_.,_ _,_ , : .J._;S.L b -~E·, 0. ,, .. Q(JL•.L t; t,U .1. · " rt: .. ·· .1. 

la Com­
elabore 
la 

Fonction Pu·oliqv.c av s.r.::t. :c:',a ·;:.;:i.tu~_a:i isajj_on que je formule les 
proposi tions du De:22.rt:emc-rn b ch:irge de la Fonction Publique ,. · • 

Celles--cJ. 4: tabJ is sr-::r.:L: ·,1n s y ~;ten e d.2 t r anspo,si ti on :_prea­
lable des grad.Gs et Ci.es trai temonts des agents dont question ed.,, .. 
dessus suiv i d1J. cor:uni ::?si rJ:;1:J.em2:1 t-: sans tra i tement au nouve au 
grade, 1 1 etablissemeI'-t subs f quent Q 1 un r apport suc cinct con­
cluant a la nomina tion eff ecti -,re ou :9ropos a:.a.t une prolongation 
du commissionnement sans t r aite:r:::wnt pou::- une duree de deux 
mois, a l ' expi rat i on d e 1 2 ::_i_ue lJ. e u ~ nouve au rapport sera etabli • 
.A d · ' ,::i • 1 J. ' -'-- - • t · , -· i '1 1 u ernier Sl.iau.e. s G s::j.J.e _c.J. cJ .. l, C.!.. a :i:- i sa ion Q8 j_ · agen:; a em-
ploi exerce OU la p e rspe ,Jti 1.--: do l a carriere pJ.ane ,-

-) • -,,-, ..,. l ' ., -! "'Y"\ J . C .,.... (::l ../-- . (" "'' t T" ,:~ 7 f ""! ·11...._ 7 +-~ . · f_';J cJ ... . ~ • t x O c. •. ,. preillUilJ.~ ... e.) :::i.g .:,n u8 C ...:_l _ \ J ,_ ,:.-.Iu .-v.1.alr~ a .iillnlS ra-
tif, il est propos6 d.e cr-§ e r •-::i.r .n Char.1tre de Re cours au siege 
de chaque provi:2c e aupr e2 6.u Cci1lli:J_j_ ~·oaire d 'F:t c: t e t au si s ge du 
gouvernemen t c entral m1e Gh c111· x e ;:0 ~~.ec 'Ju.x·s :Lnterdepart e:mentale 
aupres du Ministe:::e a. 1 Eta t c~_nr'sij d.c .i.e. Fon .. ~tion Publique o -

L' ind.ependan oe dG no c~.0 0 )c.ys. no'J..: place devant la com­
plexi te croissante d.e s a .:': :.:2.irG'J :;;}u oliques ot i l es t necessaire 
de place:!:' l es t:~ ar::cnt s }):.::: ~E. c.➔ :-..-:.:'.., c..:.:..b J. ,:;s gar3.r:t5 c s d 1 une f orma­
tion intellectuelle e·1• .J r Of8s ·~;i orn-ieJ..l o sufi' i sante aux postes de 
responsabil i t e, -· 

L I a rrete p r eserve ,,,-; n s-i I ? v aJ.e11.r e ~~ l G prestige de la 
fonction publiqu& ~ ga rar:.tit e.u na.x:ii::..u:a les driliit:s des agent s c 

En s 'etendant ii la c.at e rc- ori e e:.c.s c :l. toye:as actueJ.. lement soumis 
au regime: du contrat a.e '-'t:r-av-ai l.: i .::.. stabil isG J_ 1 emploi public 
et apporte a ·;;-oute ~; les couche,: s oc i a.les le benefice a.' avantages 
moraux et mat e riel : i nportants . -

J 'ai l'honneur dietre~ 

Monse i gneur, 

l E: tI·C.~ I '8Spectu eux Gt t :.:·es fidele s erviteur. 

LE MIKISTRE ::.) : ]~T.J iJ: 
CHARGE r:s -:-_,_t,. FOHCTI ON PUBLIQUE: 

------, ... , GENG JI: ~ ___ _ 
.. --· 
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KASAVUBU 
President la Republique, 

A tous, presents et a venir, 

Salute 

Vu la loi fondamentale du 19 mai 1960 relative 
aux structures du Congo, specialement en son article 23; 

Vu l'arrete presidenti el du •••••......... 1960 
portant transposition des grades et des traitements des Agents 
de l'Administrationd'~frique en service dans les administra­
tions de l'Etat ~ la date du 30 juin 1960, a l'exception des 
agents metropolit.ains et des agents de 1 'Administration du 
Ruanda-Urundi, specialement en son article ler; 

Vu la necessite de realiser la mise en place im­
mediate des agents vises par le present arrete; 

Sur proposition de Notre Ministre d'Etat cijarge 
de la Fonction Publiqua, 

Nous avons arrete et arretons: 

Article ler: 

La mise en place des agents de l'Administration 
d'Afrique en service dans les administrations de l'Etat a la 
date du 30 juin 1960 a l'exception des agents metropolitains 
et des agents de l'Ldministration du Ruanda-Urundi se realise 
selon le proces~us formant les dispositions du present arrete.-

.l .. rticl e 2: 

1° Tousles agents vises a l'article ler ci-des­
sus seront commissionnes, a dater du ler septembre 1960, soit 
par chaque Ministre, soit par chaque Membre des gouvernements 
provinciaux pour exercer les fonctions du grade correspondant 
a celui dont ils sont revetus au 30 juin 1960, ce conformement 
au tableau annexe a l'arrete presidentiel du ..•..•..••• 1960 
en matiere de transposition des grades et des traitements de 
ces agents.-

20Ce commissionnement n'ouvre le droit au benefice 
d'aucune indemnite de fonctions et sera d'une duree de deux 
mois pendant lesquels l'agent dcvra donner la preuve de sa com­
petence dans l'exercice des fonctions qui lui sont nouvellement 
devolues.-

30Ce document sera dresse et diffuse dans les condi­
tions que determinera un arrete ministeriel .-

Article 3: 

Pour le cas ou le nombre d'agents commissionnes 
a un meme grade excede. la vacance prevue dans 1 P '"'.Rdre orga­
nique, Notre Premier Ministre, sur proposition du Ministre 
interesse et les Presidents des gouvernements provinciaux, sur 
proposition du Membre du gouvernement provincial interesse, 
decident de l'affectation nouvelle des unites excedentaires.-

Article 4-: 

1° A l'expiration du commissionnement sans traite­
ment, un rapport sera dresse: 
a) a l'egard des agents des deux premieres categori es par le 
Ministre ou le Membre du gouvernement provincial, selon le 
cas; 

, . 
• •••••• I ••••• 
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b) a l'egard des agents des autres categories par les fonc­
tionnaires auxquels les autorites determinees au a) ci-dessus 
auront deleglle ce pouvoir.-

20 Ce rapport proposera la nomination effectiue 
de l'agent au grade dont il a exerce les fonctions par commis­
sionnement sans traitement ou la prolongation eventuelle du 
commissionnement sans traitement pour une periode de deux mois 
a l'issue de laquelle un nouveau rapport sera etabli.-

30 Les autorites habilitees a dresser le rapport 
le transmettent sans retard aux destinataires et selon un pro­
cessus qui sera fixe par arrete ministeriel.-

' .. 1 5 .... r-cic e : 

En cas de rapport favorable, les Ministres et les l 
' Membres des gouvernements provinciaux soumettent a Notre signa­

ture, sous l e couvert de Notre Premier Ministre, la liste des 
agents dont ils propos ent la nomination effective.- ...J 

Article 6: 

En cas de rapport defavorable, l'agent peut user 
de son droit d'introduire directement une reclamation, dans 
les huit jours de la reception du dit rapport, soit aupres 
de la Chambre de Recours provinciale, soit aupres de la Cham­
bre de Recours interdepartementale, suivant le cas.-

L'agent qui use de cedroit en avise l'autorite 
visee par l'article 4.-

Les Chambres de Recours, instituees par Nous, 
emettent un avis motive sur les reclamations dont elles sont 
saisies et transmettent le dossier complet pour decjsion fina­
le, soit a Notre Premier Ministre, soit au Commissaire d'Etat 
nomme par Nous dans chaque province, qui se pro~oncent en 
toute connaissance de cause.-

Leur decision sera communiquee dans les huit jours 
aux requerants de neme qu'aux autorites dont ces derniers re­
levent. Des l'extinction de l'affaire, le dossier sera renvoye 
pour classement au Secretariat de chaque Ghanbre de Recours.-

.Article 7: 
En cas de nouveau rapport defavorable, l'agent 

peut exercer son-droit de recours aupres du Conseil ~'Etat et 
en aviser l'autorite interessee.-

Article 8: 
Dans l o· cas ou il n'exerc e pas son droit de re­

cours ou si le Gons cil d 'Etat ,, sa..si de la requete conclue a 
l'inaptitude de l'interesse a l'exercice des fonctions nouvel­
les, l a situation de ce dernier sera regie par les~dispositions 
formant l' articl e 9 ci-dessous.-

.Article 9: 
1° l' agent cons erve son commissionnement; 
2° son traitement est porte aux 2/3 de l'initial 

affer ent au gr ade du commissionnement par transposition; 
3° il accomplira une carriere plane (absence 

d' avanc oment de grade) a partir du moment ou il att oindra,par 
le jeu des au6mentations regulieres, le traitement initial 
de son nouveau grade ; 

4° il beneficiera des augmentatinns regulieres de 
traitement.- •... I . •••• 



3. 

Article 10 : 

Notre Ministre d'Etat qui a la r esponsabilite 
de l a Fonction Publique est charge de l'oxecution du present 
arrete . -

Donne a Leopoldvi l le , le 

KA.Si~ VUBU. 

Pa r l e Pre sident d e l a Republiqu e 
Le Ministre d ' Etat 

Charge de l a Fonct ion Publique : 

GE N GE . 



Annexe III. - Projet d'arrete presidentiel portant 
creation des Chambres de Recours provincialos et in­
terdepartementalo . 

KASAVUBU 

President de la Republique 

A Tous, presents et a venir, 

SALUT. 

Vu la loi fondamentale du 19 mai 1960 relative 
aux structures du Congo, specialement en son article 
23; 

du • • • • f- • • • 1 960 
Vu 1 1arr6te presidentiel/fixant la marche a 

suivre pour la mise en place immediate des Agents de 
l'Administration d'Afrique en service dans los adminis-· 
trations de l'Ztat a la date du 30 juin 1960, a l'ex­
ception des agents metropolitains et des agents de 
l'Ad.ministration du Ruanda-Urundi, specialemont en 
ses articles 6 et 7; 

Sur proposition de Notre Ministre d';Jtat charge 
de la Fonction Publique, 

NOUS AVONS ARRETE ET ARRETONS 

Dos Chambres de Recours 

Section I - Creation dos Chambres do Rocours 

Article Ier 

Il est institue unc Chambre de Rccours provin­
ciale aupres du Commissaire d'Etat nomme par Nous 
dans ·chaque province. 

• $ • I . .. 
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Article 2 

Il est institue pour l'ensemble des Ministeres 
une Chambre de Recours interdepartcmentale aupres de 
Notre Ministro d'Etat charge de la Fonction Publique. 

Section II - Qom~osition des Qhambros 
de Recours 

Article 3 

La Chambrc de Recours provinciale se compose : 

1) d'un president 

2) d'un nombrc egal de delegues effectifs et sup­
pleants, designes par moitie par les Membres des 
gouvernements provinciaux, et par moitie par les 
agents dependant de ces gouvernements, a raison 
de trois delegues par categoric; 

3) d'un Secretaire. 

Article 4 

La Chrunbre de Recours interdepartementale se 
compose : 

1) d'un president; 

2) d'un nombre egal de delegues effectifs et sup­
pleants, designes par moitie par Nos Ministres 
et par moitie par les agents dependant du gouver­
nement central, a raison de trois par categorie; 

3) d'un Secretaire . 

Section III - Competence materielle 
et territoriale 

Article 5 

Les Chambres de Recours provinciale et inter­
departementale ont pour mission ~ 

1° de se prononcor sur l e recours introduit par un 
agent qui a re9u notification d 'une proposition 
de prolongation du commissionnement sans traite­
ment pour une duree de deux mois, selon qu 1 il de­
pend d'un gouvernement provincial ou du gouverne­
ment central; 



3. 

20 de transmettro le dossier complet a la decision 
de l'auto~ite competente. 

Sec~ion IV - Fonctionnement 

Article 

:.es Cha1,1brcs de Recours siegent valablement 
lorsq:,:'elles reunissen t, outro leur president, quatre 
memb7es au mains. 

Ar-';icle 7 

Lorsque l cs Chambres de R0cours deliberent en 
app::_:cation de l'articls 6, seuls peuvent sieger en 
qua:ite de membras les agents appartenant a la cate­
go:'.:.e du requerant. 

Aucunc dG '.11ande ne peut faire l'objet de deli ­
~erations des Chambres de Recours si le requerant 
~'a ete mis a m~me de faire valoir ses moyens de de­
fense et si le dossier ne contient taus les elements 
susceptibles de; lour permettrc de formuler un avis 
en toute connaissance de cause. 

Article 9 

Les Charabres de Recours peuvent recommander 
des cmquetes com:plementaires et demander d'y deleguer 
deux membrcs qui ont assiste a ux deliberations 1 a 
raison d 1 '..ll par representation . 

Article ::_o 

Le requerant peut se faire accornpagner? pour 
sa defense, soit d 'un agent de l'Etat en activite do 
service, soit d'un delegue d 'une organisation syndi­
cale reconnue. 

Le defonseur ne peut faire partie? a aucun 
titre d 'une Char:ibre de Recours. 



Article 11 

Apres exa1;1en 9 les ChaE: b--' ·es de Recours onvoient 
le dossier a l ' autorite me ,.:mtc et lui f ont con­
nai tre l eur avis motive . Elles mentionnent Pc_· quel 
nombre de voix 9 pour ou contre, l e vote a ete acqui s. 

Le vote a lieu au scrutin secr et . En cas de 
partage, l'avis ost considere comme favorable a 
l ' agen t. 

Article 12 

La decision prise au derni er ressort est i mme ­
diatement portea a la connaissance du rcquerant a i n ­
si qu8 de cella de l'autorite dont il releve par l es 
soins de l'autorite superi eure . 

Article 13 

Los listc s des membres des Chambres de Rc ­
cours sont publiees: 

a) au Moniteur congolais s ' il s ' agit de la Chambre 
de Recours in tcrdepartemen tale; 

b ) au Bulletin provincial s ' il s ' agit do la Cha1nbre 
de Recours provinciale. 

Article 14 

Notre Prc1:1ier Ministro et Nos Commissaires 
d ' Etat nomme s dans las provinces sont charges de 
l ' execution du present arr6te . 

Donne a Leopo l dvi lle, le 

KASAVUBU 

Par l e President de la Republiquc 
Le Ministr e d ' Etat 

charge de l a FonctionPubliquo 

GEN GE 



, 
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Annexe IV - Projet d'arrete ministeriel portant mo­
dalites de 1 1 elaboration et de l a diffusion du com­
missionnement sans traitement et du rapport de ser­
vice prevus par l'arrete presidentiel du 
1960, fixant la marche a suivre pour la miso en pla­
ce des agents do l'Administration d 1Afriquo on servi­
ce a.ans les adL1inistrations de l'Etat a la date du 
30 juin 1960, a 1 1 exception des agents rnetropoli tains 
et des agents de l 'Adrn.ini stra tion du Ruanda-Urundi. 

GEN GE 

Ministre d 1Etat charge de la Fonction Publique 

Vu la loi ·· fond.amen tale du 19 ma i 19 60 rola ti ve 
aux structures du Congo, specialement en ses articles 

Vu l' arrete presidentiel du 1960, 
fixant la marche a suivre pour la mise en place des 
agents de l'Ailiilinistration d'Afrique en service dans 
les administrations de l'Etat a la date du 30 juin 
1960, a l'exception des agents metropolitains et des 
agents de l'Aruninistration du Ruanda-Urundi, speciale­
ment en ses articles 2/ 3° - 4/ 2° et 10, 

NOUS AVONS ARRETE ET ARRETONS 

Article Ier 

Les modelcs du cornmissionnement sans traite­
ment par transposition et du rapport de service a 
etablir en application de l'arrete presidential du 

1960 fixant la marche a suivro pour la 
mise en place des agents de l'Administration d'Afri­
que en service dans les administrations do l'Etat a 
la date du 30 juin 1960, a l'exception des agents me­
tropolitains et des agents de l'Administration du 
Ruanda-Urundi, forment respectivement los Annexes I 
et II jointes au present arrete. 

. .. / ... 
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2. 

Article 2 

Les documents vises a l'article 1 ci-dossus 
seront transmis sans retard~ 

1 ° a l' agent cmmni ssionne , en double exempl ai re ; 

2° au departoment ministeriel ou au service provin­
cial dont il releve, en double exemplaire; 

3° au Ministerc d'Etat charge de la Fonction Publi­
que, en triple exemplaire. 

Article 3 

LI agent re tournera imme di a ternen t a son supe­
ri eur, responsable de l'elaboration du rapport de 
service, un exemplaire de ce document a:i;ires qu'il 
l'aura dument COIJ.plete et signe. 

Article LI 

fuention do cette inscription fera faite sur 
les cop.:. es du rapport de service a e21voyer aux desti­
natairrs enumeres sub 2° et 3° de l 1articlo 2 ci­
dessuf . 

DonnG a Leopoldville, le aout 1960 

Le Ministre d' Etat 
charge de la Fonction Publique 

GEN GE 



• REPUBLIQU~ DU CONGO 
MINISTERED~ . .. .. . 

GOUVERNEM:8NT PROVINCIAL D£: 

(1) 

PROVINCE 

(1) DISTRICT 

TERRI TOI RE 

OBJET RAPPORT SUR L::.., CONITlllISSI ONNEIY1.2NT DL Mr. (Norn ct 

prenoms) (grade actuel) CHARGE DES FONCTI ONS 

])}:; ( grade transpose) 

Mr . (nom et prenoms) (grade actuel) (N° matriculc ) 

a ete co1mriissionne par transposition en date du .. . 

pour cxercer l es fonctions do . .. . . au sein de . .. . 

suivant commis~i onncmont collectif n° .... 

Conduite generale 

.Acti vi te 

(rapport succinct) 

II " 

Aptitudes et habiletes profe ssionnelle sg (rapport succinct) 

Connaissances professionnelles g 

Maniere de servir et services rendus 

PROPOSITION 

II 

II 

1) noi:1 ination effective au grade de ... 

a l a date du 

II 

II 

2) prolongation du coiillili ssionnemen t pour un.8 

duree de deux mois a dater du . ... . 

3) nouvol:e pro lon: ation du commissionncment 
pour uno duree de d.ou:x mo is a dater du ... 

4) inaptitude a l 'exercicc des fon ctions du 

gr ade de 

Lieu et date 

Norn , pr6noms et qualite 
do la personne qualifie e 

( signature ) 

DECISION DE L'AUTOF..ITL 3UPERIEUR8 

Re gu l e . . . . . . 
Norn et prenoms 
Qualite de l'agen t 

(Si gnature) 

(1) Biffer l a ment{on inutile 



:J 
REPUBLIQff~ DU CONGO 

MINISTERE DE... . (1) 

GOUVERNTI-!Lt'N T PROVINCIAL DE 
PROVINCE 

( 1) DI STRI CT 

TERRITOIRE 

COI\ilMISSIONN~cJ .. 1ENT COLLECTIF N° 

1° Sont cor:unissi onn es par transposition a dater du 

... . ... .. .. 1960 pour exercer l e s fonctions de . . . .. . 

MM. ~ (Noms Gt prenoms) (N° Iviatr .) Affe c tation 
(Ministerc 
ou Province) 

N o oo ooo o11 

2° La presentc commission n 1 ouvrs le droit au ben efice 

d ' aucune indernnite de fonctions . 

(1) 

• o o o o o o o o o o o Q le 1960 

Le Ministre ... . .... .. . 

Le Presi dent du Gouvernomont pro­
vincial . ... . 

(1) Biffer la mention inutile 


